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A l’attention des Directeurs Généraux 

De la CNAM – De la CNAF – De l’ACOSS – De la CNAV 

Lyon, le 6 avril 2020 

 

Messieurs les Directeurs Généraux, 

 

L’ensemble des syndicats CGT des Organismes de Sécurité Sociale de la région Rhône Alpes, souhaite vous 

alerter sur le manque de dialogue social entre nos syndicats des Caisses Locales et leur direction. 

 

En effet, depuis le début du confinement nous n’avons de cesse d’interpeller nos directions sur la situation des 

salariés et l’organisation du travail  mise en place, ceci en vain la plupart du temps. 

 

Dans certains organismes nous avons dû interpeller la DIRECCTE pour obtenir la tenue d’un CSE (téléphonée 

ou visio). 

 

La situation que nous vivons est certes exceptionnelle et personne d’entre nous n’en a connu de semblable, 

celle-ci ne doit, toutefois, pas avoir comme conséquence la mise en danger des salariés tant physique que 

mentale. 

Nos organisations syndicales doivent pouvoir agir pleinement pour faire respecter les droits des salariés et 

veiller à ce que nos directions garantissent la santé des agents. 

 

Nos organisations syndicales exigent que tous les salariés soient traités de la même façon, qu’ils soient 

télétravailleurs ou confinés. 

En effet, la faiblesse de nos outils et de ses connexions, comme les particularités des missions, ne permettent 

pas à tous d’être télétravailleurs et certains sont en roulement et d’autres dans l’impossibilité de remplir leur 

mission. 

Cette situation est subie par le personnel et non de son fait, par conséquent il ne peut y avoir de différence de 

traitement. 

 

Ainsi nous demandons que les tickets restaurants, les primes, les congés soient alloués à tous de la même 

façon. 

 

En ce qui concerne la prise des congés 2019, nous vous demandons le report des congés non pris à la période 

du 14 mars et pour ceux qui le souhaitent, à l’année N+1. 

 

Nous souhaitons également vous faire part de nos inquiétudes quant à la période de « déconfinement » et nous 

souhaitons anticiper sur les procédures à mettre en place, mais là aussi nous avons besoin d’un dialogue social 

sérieux et efficace. 

 

Vous l’aurez compris, nos organisations syndicales locales restent et resteront auprès des salariés et nous 

espérons vivement que vous et vos directions serez à même de prendre les décisions qui s’imposeront avec les 

organisations syndicales et notamment la CGT. 

 

Pour l’Union des syndicats CGT des Organismes Sociaux de Rhône Alpes 

 

La Responsable – Murielle PEREYRON 


